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décret 86-83 du 17 janvier 1986 « On comprend que 

les contractuels travailleurs handicapés sont exclus du 

droit au bénéfice de congés de grave maladie car ils 

ne justifient pas de l’ancienneté suffisante requise.

 Ce congé leur  aurait pourtant permis de se soigner 

tout en percevant leur traitement. Un agent handicapé 

durant son année de contrat  ne doit donc pas  

contracter  une maladie grave, invalidante le rendant 

inapte temporaire à l’exercice de ses fonctions,  sous 

peine d’être licencié à l’issue de ses droits à congé de 

maladie. 

Il subit alors la triple peine  : d’être handicapé, 

d’être malade et exclus du dispositif qui devait lui 

permettre une insertion et une intégration.

 Aussi , Je sollicite  votre bienveillante expertise  et 

une prise de position afin que ne perdure pas cette 

injustice sociale .Une décision de révision de ce 

décret   donnera  à ces agents un même droit  et cela 

dans l'esprit de la loi de 2005 dans un souci d  'égalité 

entre les  personnes valides et les personnes en 

situation de handicap ». Serge HERARD Président 

des Fonctions Publiques CFE CGC
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Madame la Ministre ne nous 

apprend rien et confirme bien qu'un 

contractuel en situation de 

handicap n'a pas le droit à un 

congès maladie comme un 

contractuel pérenne avec 3 ans 

d'ancienneté. 

Ils sont donc bien en situation 

précaire. 

Comme il s'agit d'un statut 

dérogatoire, cette clause des 3 

ans aurait pu tout aussi bien 

disparaître au titre de la 

protection sociale pour tous....

Les Fonctions Publiques CFE 

CGC resteront Force de 

Proposition ce le sujet ! 
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Les Fonctions Publiques CFE CGC attendent les 

recommandations et rapports des inspections 

mandatées et souhaitent que ces travaux 

préconisent une sortie d'impasse pour ces cas de 

figure ! 
Nous resterons vigilant sur le sur le sujet !
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